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III.4 ALEA MOUVEMENTS DE TERRAINS, CHUTES DE BLOCS

III.4.1. Synthèse des événements exceptionnels depuis 2004
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III.4.3. Etudes pour des glissements de terrain

Tableau 3 : Liste des études postérieures à 2004 fournies

III.4.4. Mise à jour de la cartographie

Propositions pour la mise à jour de la cartographie à partir :

• Des données relatives aux évènements exceptionnels survenus depuis 2004 (tableau 1) : les données ne sont pas suffisamment précises pour être utilisées
    (absence de localisation)

• Des études et expertises géotechniques post 2004 (Tableau 2):

Parcelle L294 : L’étude géotechnique définit les prescriptions pour une villa mais ne préjuge de la stabilité de la parcelle à l’état naturel. Les données sont donc 
insuffisantes pour envisager la révision du zonage de l’aléa MVT.

Parcelle L429 : L’étude indique que la stabilité de la parcelle n’est pas assurée sous séisme pour une construction de type R+1. La cartographie de l’aléa ne
prenant pas en compte la nature de l’ouvrage envisagé, il paraît difficile de revoir, à la baisse, le zonage de l’aléa MVT pour cette parcelle.

Parcelles L663 et L664 : Les études géotechniques écartent le risque de mouvements de terrain au droit des parcelles et de leurs abords immédiats. Les données 
géotechniques sont néanmoins insuffisantes (pas d’expertise géologique, nombre de sondages limité, absence d’étude de stabilité en conditions statiques et sous 
séisme) pour pouvoir imaginer une révision de l’aléa MVT. Aussi, nous proposons de maintenir le zonage actuel du PPR.

Parcelle  L668  : L’étude géotechnique définit les prescriptions pour la villa mais ne préjuge de la stabilité de la parcelle  à  l’état  naturel.  Ces  données  sont 
insuffisantes pour envisager de revoir le zonage de l’aléa MVT.
 
Parcelle M28 : L’étude géotechnique indique des signes d’instabilité à l’état actuel. Elle précise également que la stabilité de la pente ne semble pas assurée lors 
de fortes pluies ou sous sollicitations sismiques. L’aléa MVT, qualifié de fort pour cette parcelle par le PPR, semble justifié et sera donc maintenu.
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Etude Zonage PPR Type de demande Description Historique / avis DDE

Quartier Robin Zone jaune et orange 

aléa moyen et fort MVT

Compte-rendu de visite du 9 juin 2008 

établi par le BRGM (ref. dossier note 

technique BRGM MAR/CM/05-037 du 21 

juin 2005)

L’expertise indique que le quartier  

est concerné par un glissement de 

terrain actif, de grande ampleur.
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Parcelle M508 : Compte tenu des résultats de l’étude géotechnique, et des observations de terrain, le BRGM requalifie l’aléa à moyen pour toute la superficie de 
la parcelle (pour un basculement en jaune du zonage PPR). La figure ci-dessous compare le zonage du PPR actuel et proposé par le BRGM.

Parcelles M623 et M98 : L’étude conclut à la stabilité des parcelles, en combinaison fondamentale et accidentelle (séisme) pour une construction de type RDC 
avec sous-sol. Elle précise également qu’aucun signe d’instabilité d’ensemble n’a été repéré sur la parcelle ou à son voisinage immédiat. En l’absence d’expertise 
géologique du BRGM vérifiant la stabilité générale du secteur, nous ne pouvons reconsidérer l’aléa MVT pour ces parcelles, malgré les conclusions de l’étude 
géotechnique.

Parcelle M638 : Compte tenu des résultats de l’étude géotechnique, et des observations de terrain, le BRGM requalifie l’aléa à moyen pour toute la superficie de 
la parcelle (pour un basculement en jaune du zonage PPR). A noter que cette modification a été approuvée par arrêté préfectoral (071824 du 13/06/2007). Elle est 
portée sur le site internet. La figure ci-après compare le zonage du PPR actuel et proposé par le BRGM. 
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Zonage actuel du PPR Zonage proposé par le BRGM et approuvé

Zonage actuel du PPR Zonage proposé par le BRGM et approuvé
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